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mais plutôt de simples couples de chevrons fixés 
aux sablières, avec deux croupes aux extrémités 
donnant ainsi une toiture à quatre pans, sans 
pignon. Cette proposition semblait plus adéquate 
pour plusieurs raisons. En premier lieu, le principe 
d’une charpente à «chevrons-formant-fermes» à 
croupe permet une économie en bois d’oeuvre 
en supprimant les poteaux faîtiers et la faîtière. 
Les chevrons fixés deux à deux en tête et en pied 
par chevillage aux sablières suffisent à l’équilibre 
statique de la toiture. D’autre part, les deux croupes 
suppriment la mise en œuvre des pignons en torchis 
et en clayonnage. Enfin, la prise au vent est moindre 
du fait de la suppression des pignons. 

Si les quatre cloisons consomment la même 
quantité de bois que lors du premier projet, la 
charpente du toit économise les deux poteaux 
faîtiers, la faîtière, deux chevrons, une quinzaine de 
voliges et  le clayonnage et le torchis nécessaire aux 
deux pignons. Cependant, même avec une pente 
plus réduite, la couverture consomme à peu près la 
même quantité de bottes de roseaux.

Les bois utilisés pour les poteaux et les piquets 
ont été abattus dans le bois environnant et portés 

Fig. 3 - Destruction par incendie de la cabane en 2005.

Fig. 4 - Sol de la cabane incendiée, après déblaiement.

2 m.

Fig. 5 - Seconde proposition de restitution de la cabane, 
sans poteau faîtier.

sur épaule jusqu’au chantier. Il s’agit pour l’essentiel 
de bois blancs, majoritairement du charme pour 
les poteaux et les chevrons, du noisetier, de la 
charmille et des rejets de frêne pour le clayonnage 
des cloisons et le lattis de la couverture. Aucune des 
pièces n’a été équarrie comme le suggère la plupart 
des négatifs circulaires des poteaux des fonds de 
cabane. Les pièces d’ossature ont été sélectionnées 
d’après les négatifs au sol, déterminant des poteaux 
de 15 cm de diamètre maximum. Ces derniers ont 
été partiellement écorcés à la hache de façon à 
favoriser l’évaporation de l’eau contenue dans les 
fibres et garantir une plus grande longévité des bois 
(fig. 6). Les poteaux ont été prélevés dans des bois 
fourchus pour économiser la taille des assemblages 
aux sablières (fig. 7). Ainsi, aucun assemblage n’a été 
taillé des ces bois qui, de toute façon, n’avaient pas 
un diamètre suffisant pour résister aux contraintes 
d’un tenon-mortaise ou d’un véritable mi-bois. 

Les poteaux ont été enfoncés dans leurs trous 
d’origine à 40 cm de profondeur puis bloqués par des 
blocs crayeux joints à de la terre. Les fourches ont été 
orientées de  façon à mettre en place deux sablières 
parallèles, les deux dernières, perpendiculaires 
aux précédentes, étant simplement chevillées aux 
extrémités, au droit des poteaux.

La mise en place des cloisons posait comme 
problème la fixation des piquets en tête sur la 

sablière, leur pied étant ancré dans leur creusement 
d’origine, espacés tous les 30 cm environ. En effet, 
il était difficile d’envisager des percements dans la 
sablière pour chaque piquet ou bien un ligaturage 

Fig. 6 - Ecorçage et taille des bois à la hache.

Fig. 7 - Pose des sablières dans les fourches des poteaux 
corniers.

Fig. 8 - Pose en alternance des piquets, mis en tension par 
les baguettes du clayonnage.

en tête pour leur maintien, pas assez stable. Ainsi, 
nous avons opté pour un système autobloquant 
sans assemblage, en disposant la tête des piquets de 
façon alternative de part et d’autre de la sablière. 
Leur mise en tension est assurée par les baguettes 
du clayonnage, fixées d’abord en partie haute pour 
maintenir en place les piquets avant de fixer le reste 
du clayonnage en partie inférieur (fig. 8). De ce 
fait, on obtient une cloison très rigide autobloquée 
simplement par la disposition alternée de ses 
constituants, que ce soit les piquets par rapport à 
la sablière ou bien les tiges par rapport aux piquets 
(fig. 9).

La pose des chevrons est des plus simples. 
Chaque chevron est chevillé en pied dans la sablière 
et ligaturée en tête au chevron du versant opposé 
(fig. 9). Une petite tige maintien provisoirement les 
fermes en place dans l’attente du lattis. Les chevrons 

Fig. 9 - Vue de l’ossature et des deux fermes de la toiture, 
chevillées en pied dans la sablière.

Fig. 10 - Pose des arêtiers de la croupe.
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de croupe sont fixés en pied aux angles de la cabane 
selon le même principe (fig. 10). Ce sont en fait les 
chevilles en chêne et le ligaturage des chevrons 
en tête qui maintiennent la charpente en place. La 
fixation du lattis en noisetier utilise du fil de chanvre 
(fig. 11-12) et garantit sur l’ensemble de la toiture le 
contreventement de la charpente. De l’abattage des 
bois à la pose définitive du clayonnage, le chantier 
a réclamé le travail de trois personnes sur 10 jours 
continus.

La pose du torchis, constitué de roseaux, d’argile 
et d’eau (fig. 13) s’est effectuée en parallèle à la pose 
de la couverture en roseaux. Celle-ci a été réalisée 
en posant des gerbes ligaturées au fil de chanvre, 
avec une disposition des rangs par superposition en 
espalier de façon à ménager une surépaisseur au droit 
des ligatures (fig. 14-16). La pose des roseaux a été 
réalisée à deux personnes pendant 7 jours continus 
et la pose du torchis à cinq personnes pendant deux 
jours. Pour maintenir le taux d’humidité du faîtage 
en torchis, des plantes grasses ont été plantées 
avec de la terre végétale, le tout maintenu par des 
baguettes transversales (fig. 17).

La réalisation de cette cabane selon deux 
principes différents a permis de mettre en évidence 
que la structure à chevrons-formant-fermes 
pourvue de deux croupes est plus avantageuse 
en gain de matériaux (bois, torchis) que celle à 
poteaux faîtiers avec pignons. Le simple chevillage 
des chevrons aux sablières comme le lattis de la 
couverture permettaient de répondre correctement 
aux reprises de charges de la toiture. Outre une 
économie en matériaux, cette dernière restitution 
offre l’avantage d’économiser aussi le temps de 
mise en œuvre, que ce soit lors du prélèvement du 
bois que de la réalisation de la charpente et de la 
confection du torchis des pignons(fig. 18).

Le grenier à six poteaux  

L’intérêt du site d’Orville à Louvres est de 
présenter une variété de techniques de constructions 
durant le premier Moyen Âge avec la présence 
massive des constructions à poteaux plantés, mais 
assez souvent associée à des solins de pierre, des 
sablières basses ancrées dans le calcaire.

Pour une première reconstruction d’envergure, 
nous avons préféré nous recentrer sur un plan de 
bâtiment présentant une récurrence suffisante sur 
les sites régionaux pour laisser envisager un type de 
fonction spécifique : en l’occurrence, la conservation 
des denrées.

Ce deuxième projet expérimental s’intéresse 
ainsi  aux plans de bâtiments à six poteaux qui sont 
présents de façon presque systématique sur les sites 
d’habitats ruraux carolingiens fouillés en Île-de-
France (Gentili 2001, p. 28-39). 

Fig. 11 - Fixation au fil de chanvre du lattis.

Fig. 12 - Les chevrons sont contreventés par le lattis de la 
couverture.

Fig. 13 - Mélange de l’argile à la paille pour la confection 
du torchis.

Fig. 14 - Pose des gerbes de roseaux, ligaturées au fil de 
chanvre.

Fig. 15 - Disposition des gerbes en espalier.

Fig. 16 - Vue de la pose de la couverture en espalier.

Fig. 17 - Pose de plantes grasses (iris, joubardes, fougères) 
dans l’argile sur le faîtage.

Fig. 18 - Vue de la reconstitution de la cabane (automne 
2006).

Durant la période mérovingienne, coexistent des 
plans à quatre et à six poteaux mais d’une surface 
plus restreinte.

Ce type de plan semble standardisé pour devenir 
une composante récurrente de l’habitat du IXe au 
XIe-XIIe siècles (fig. 19a).

Ces plans de 25 m2 en moyenne montrent deux 
alignements parallèles de trois trous de poteaux 
équidistants. 

Lorsque les négatifs des poteaux sont identifiés, 
leur section est toujours circulaire, de 30 à 40 cm de 
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diamètre. Les données de fouille, notamment celles 
du site de Villiers-le-Sec (Val-d’Oise) permettent 
d’interpréter ces constructions comme des greniers à 
vocation de stockage des céréales, avec un plancher 
surélevé pour protéger les denrées des rongeurs et 
de l’humidité (Gentili à paraître). 

Cependant, leur structure charpentée, la hauteur 
des cloisons, l’inclinaison de la toiture ou encore les 
matériaux de couverture demeurent totalement 
inconnus. 
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Fig. 19a - Exemples franciliens de bâtiments carolingiens à six poteaux : Orville, Villiers-le-Sec, Serris (Dessins F. Gentili).
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Fig. 19b - Vue, plan et coupe du grenier du site de Louvres 
Orville (Val-d’Oise), Xe-XIe s.

Pour tenter de mieux appréhender ces questions, 
une restitution expérimentale d’un grenier de ce 
type a été réalisée à proximité de la cabane (7), sur la 
base d’un plan à six poteaux, fouillé sur le site même 

7 - Travaux effectués dans le cadre d’un programme 
de recherche pluriannuel sous la direction de François 
Gentili effectué sur le site du château d’Orville à Louvres 
(fouille, archéologie expérimentale) en collaboration avec 
le PCR sur l’habitat rural du haut Moyen Âge en Île-de-
Franc, cf rapports d’activités 2001 à 2007.

en 1999 (8). La céramique découverte dans les trous 
de poteaux est attribuée au X-XIe s. et ce grenier est 
associé à un grand bâtiment disposé en « L » (fig. 
19b). Le lieu de découverte du grenier ayant été 
détruit, le lieu de reconstruction a été décalé d’une 
vingtaine de mètres en respectant l’orientation par 
rapport aux vents dominants.

La construction du grenier a réclamé six mois 
de travaux, répartis sur trois campagnes de 2003 
à 2005 avec quatre personnes en moyenne (9). Le 
creusement des trous de poteaux a été fait dans 
le même substrat calcaire que celui du modèle 
fouillé sur ce site, en respectant leur profondeur et 
l’orientation des alignements (fig. 20). 

D’après l’implantation des trous de poteaux, il 
s’avérait logique d’utiliser les trous médians pour 
des poteaux faîtiers et les trous d’angles pour des 
poteaux corniers (fig. 21, proposition de gauche). 
Toutefois, notre choix s’est orienté vers l’utilisation 
des trous médians pour des poteaux intermédiaires, 
faisant de chaque alignement une paroi en pan de 
bois de trois poteaux d’égale hauteur pour porter 
en tête une sablière haute (fig. 21, dessin de droite). 
Cette proposition permet, d’une part, d’avoir une 

8 - Fouille préventive AFAN/INRAP effectuée par 
François Gentili (INRAP).

Fig. 20 - Creusement des trous de poteaux.

Fig. 21 - Deux propositions de restitution du grenier à six 
poteaux (Dessin F. Epaud).

9 - Deux étudiantes, Aurelia Alligri (en 2003-2004) et 
Melanie Simard (en 2005-2008) se sont plus particulièrement 
impliquées dans ce projet en lien avec leurs recherches de 
master (Paris I et Tours).
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toiture avec des versants orientés convenablement 
par rapport aux vents dominants, contrairement au 
choix d’une toiture à poteaux faîtiers où le pignon 
aurait été face aux vents. D’autre part, elle représente 
une économie en bois d’oeuvre par la réalisation 
d’une charpente à chevrons-formant-fermes en 
perches de faible diamètre. En effet, selon ce plan, 
les six poteaux en chêne consomment trois grumes de 
9 m alors que le plan à poteaux faîtiers en consomme 
quatre, avec trois autres bois en plus, de 6 m et de 
forte section, pour la faîtière et les sablières hautes 
longitudinales. Le réel avantage de ce plan est de 
permettre un montage rapide du comble, en toute 
sécurité et sans contrainte de levage, contrairement 
à une charpente à poteaux faîtiers avec des poteaux 
de 7 m de haut, la mise en place dangereuse d’une 
poutre faîtière à cette hauteur, tout comme pour la 
fixation du chevronnage sur cette dernière. 

Selon le projet adopté, les deux pans de bois 
furent assemblés au sol avant d’être levés d’un 
seul bloc (fig. 22). Du fait de la section circulaire 
des bois, les assemblages des sablières basses et 
des sommiers aux poteaux sont des mi-bois alors 
que des enfourchements chevillés (large entaille 
dans laquelle s’encastre la sablière, légèrement 
entaillée sur ses flancs) ou des tenons-mortaises 
chevillés, selon la section des bois, ont été utilisés 
pour l’encastrement des sablières hautes en tête 
des poteaux, pour répondre convenablement aux 
contraintes de compression. Le premier pan fut levé 
à l’aide d’un mat haubané et des cordages tandis 
que le second fut dressé en se servant du premier 
pan, pour l’accroche des cordes. Une fois les deux 
pans levés, les poteaux furent déplacés légèrement 
dans leur trou pour rendre parallèles les deux pans, 
d’où un calage nécessaire des poteaux par des blocs. 
Dès lors, le comblement des trous put s’effectuer 
par tassement progressif des terres. 

Au cours du levage, des pièces obliques (fig. 23) 
ont dû être plantées dans le sol pour contreventer 
provisoirement les pans de bois dans l’attente des 
sommiers, occasionnant des trous latéraux sur le 
terrain, peu profonds. Ces aménagements, liés à la 
mise en oeuvre de la charpente et non à sa structure 
même, peuvent néanmoins être retrouvés en fouille, 
à proximité des trous de poteaux d’ossature.

Les trois sommiers du plancher, en frêne, furent 
ensuite levés et assemblés aux poteaux par mi-bois 
(fig. 24). Les solives, également en frêne, furent 
ensuite disposées transversalement aux sommiers, 
sans assemblage, pour supporter de fines perches 
(fig. 25) puis, une couche de torchis.

Tous les bois de l’ossature sont utilisés à l’état 
de grume, comme en témoignent les négatifs des 
poteaux retrouvés en fouille. Ils ont simplement été 
écorcés pour favoriser leur séchage et éviter leur 
pourrissement. Le chêne, fréquemment retrouvé 

Fig. 22a - Préparation et assemblage des pans de bois 
au sol.

Fig. 22b - Levage du premier pan de bois à l’aide d’un 
mât haubané.

Fig. 22c -Levage du second pan à l’aide de cordages 
accrochés au premier pan.

Fig. 23 - Calage provisoire des poteaux avec des pièces 
obliques plantés en terre.

Fig. 24 - Pans reliés par les sommiers du plancher.

Fig. 25 - Pose des perches destinées au support de la 
couche de torchis du plancher.

en fouille à l’état de charbon de bois dans les trous 
de poteaux, a été choisi pour les poteaux porteurs. 
Pour les sablières, les sommiers et les solives du 
plancher, le frêne a été préféré au chêne en raison de 
son moindre poids et de sa bonne tenue à la flexion. 

Cette réduction du poids constitue un avantage 
indéniable sur le chêne lors du levage quand les 
moyens de traction sont limités. Des perches et 
des tiges de noisetier, de charme et de frêne ont 
servi à la confection du plancher et des cloisons en 
clayonnage et torchis. 

En forêt, la faible disponibilité de bois rectilignes, 
l’absence de chemins d’accès et les conditions 
d’abattage nous ont contraint à abattre des chênes et 

de frênes relativement tors et de section hétérogène. 
La distribution de ces bois dans l’ossature du grenier 
a donc été réalisée en fonction de leur torsion et de 
leur section pour répartir au mieux les descentes de 
charges, l’horizontalité du plancher et la verticalité 
des montants. Les chênes de plus forte section 
ont été placés en milieu de cloison pour absorber 
l’essentiel du poids du plancher et au pignon le 
plus exposé aux vents dominants (face sud-ouest). 
Le pied des frênes (section plus forte qu’en tête) 
servant pour les sablières et les sommiers, a été 
positionné systématiquement sur les poteaux de 
plus forte section, tout en adaptant leur torsion à 
celle des autres bois de façon à avoir une répartition 
des charges homogène.

La torsion de ces bois a modifié l’alignement 
des poteaux porteurs, prévu dès le creusement 
de leur trou, en raison de leur assemblage en tête 
dans les sablières. Une fois les pans de bois levés, 
les poteaux se sont trouvés désaxés au fond de leur 
trou, alors que leur tête s’aligne correctement sur 
la sablière haute. Certains poteaux, suspendus par 
leurs assemblages aux sablières haute et basse, ne 
reposaient plus au fond des trous et des pierres ont 
dû être glissées sous leur pied pour les stabiliser 
(fig. 26).

Fig. 26 - Désaxement du poteau au fond du trou avec 
calage en sous-œuvre.

La charpente du comble à chevrons-formant-
fermes fut constituée d’une dizaine de fermes 
indépendantes, en grumes de bouleau, avec deux 
chevrons assemblés par mi-bois chevillés à un 
entrait à la base, et raidis à mi-portée par un faux 
entrait ligaturés aux extrémités (fig. 27). Aucun 
lien longitudinal ne contrevente cette charpente, 
seul le lattis de la couverture, en perches de 
noisetier simplement ligaturés aux chevrons, assure 
l’étrésillonnement des fermes. 

Cette restitution rejoint les modèles de charpentes 
romanes les plus anciennes connues actuellement, 
datées du XIe siècle, comme celles des églises de 
Saint-Germain-des-Prés (1018-1038d), de Saint-
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Denis de Liège (1015-1020d), de Sainte-Gertrude de 
Nivelles en Belgique (vers 1046 ; fig. 28), ou encore 
celle de la maison d’Husterknupp en Allemagne, 
du Xe siècle, reconstituée d’après des bois retrouvés 
en fouille (fig. 29). Ce type de structure de comble se 
retrouve également dans l’architecture vernaculaire 
et aussi dans nombre de constructions rurales des 
Pays de l’Est, comme en Roumanie où les techniques 
de charpenterie sont proches de celles utilisées dans 
les charpentes romanes (fig. 30).

La construction de cette charpente a révélé 
l’intérêt indéniable que représente cette structure à 
chevrons-formant-fermes lors du levage (fig. 31). 

Fig. 27 - Réalisation au sol des fermes, aux bois assemblés 
à mi-bois chevillés.

Fig. 28 - Charpentes romanes XIe-XIIe siècles.

Fig. 29 - Maison d’Husterknupp (Xe siècle), Allemagne 
(Chapelot J. & Fossier R., Le village et la maison au Moyen 
Âge, Hachette, Paris, 1980, p. 270)

Fig. 30 - Charpente à chevrons-formant-fermes d’une 
maison de la région de Maramures en Roumanie.

Chaque ferme fut posée l’une après l’autre, en 
posant d’abord l’entrait sur les sablières, puis le 
reste de la ferme, à savoir le couple de chevrons 
assemblés au faux entrait. Leur montage fut réalisé 
en toute sécurité à l’aide d’une perche ou de cordes 
depuis le niveau du plancher et celui des entraits 
sur lesquels des planches furent disposées. Des 
perches obliques furent clouées provisoirement 
aux chevrons pour contreventer les fermes dans 
l’attente du lattis. L’absence de contreventement 
longitudinal dans ce type de charpente, que ce 
soit dans les combles des églises romanes ou bien 
dans l’architecture vernaculaire, pourrait ainsi se 
justifier par son mode de levage, réalisé comme 
ici par fermes successives. Ce montage représente Fig. 31 - Levage de la charpente, ferme par ferme.

un avantage certain par rapport au modèle de 
la charpente à fermes et pannes, avec une panne 
faîtière assise en tête de poteaux faîtiers de 7 m 
de haut. Le levage de ces poteaux, la fixation de la 
faîtière et des chevrons à celle-ci auraient présenté 
trop de difficultés techniques, supposant l’emploi 
d’échafaudages ou de grandes échelles. Autre 
avantage structurel de cette charpente à chevrons-
formant-fermes : la présence des entraits successifs, 
constituant dans le comble sur deux niveaux des 
plates-formes de stockage (fig. 33), contrairement là 

Fig. 32 - Ligature du roseau  au lattis à l’aide d’une 
navette

Fig. 33 - Pignon en clayonnage de la toiture à deux pans.
encore à la charpente à poteaux faîtiers, dépourvue 
de pièce transversale dans le comble.

Pour la couverture du toit, la présence d’une 
zone marécageuse à proximité du grenier fouillé sur 
le site nous a incité à préférer le roseau à la paille de 
seigle (10), comme pour la cabane. Le roseau utilisé 
pour la restitution a été récolté à l’embouchure de la 
Seine, en Seine-Maritime. La pose s’est faite pendant 
deux mois par équipe de deux : une personne située 
à l’extérieur afin de positionner correctement les 
bottes de roseaux, l’autre à l’intérieur afin de les 
ligaturer au lattis, à l’aide d’une navette (fig. 32). 
Celle-ci a été taillée dans un bois souple, pointue 
à une extrémité et percée d’un trou à l’autre afin 
d’y faire passer la cordelette de lin, plante dont les 
taxons et les graines sont présents dans les contextes 
archéologiques du site. 

La technique de pose et de ligature adoptée lors 
de cette restitution a permis d’obtenir une épaisseur 
de couverture d’environ 20 cm. Sur le premier 
versant, les bottes ont été étalées pour obtenir un 
dégradé et un couvrement homogène des ligatures 
sous-jacentes, alors que sur le deuxième versant, 
les bottes sont conservées en rangées, disposées 
en escalier, pour avoir une plus forte épaisseur 
de roseaux au-dessus des ligatures, et optimiser 
ainsi leur protection vis-à-vis des intempéries. Le 
faîte du toit fut recouvert d’une couche de torchis 
plantée de plantes grasses dont la joubarbe des toits 
(sempervivum tectorum) afin de la maintenir et de 
réguler l’humidité. La consommation en roseau a 
été de vingt à vingt cinq gerbes par rangées pour 
quatorze rangées par versant soit, au total, sept 
cents gerbes pour toute la couverture. 

10 - La paille de seigle est également vraisemblable car le 
seigle est largement présent dans les restes carpologiques 
du site.
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Les pignons furent cloisonnés par une paroi en 
clayonnage très serré afin de permettre l’éclairage 
du grenier mais surtout la ventilation du comble 
et donc le séchage des céréales stockées tout en 
empêchant l’entrée des volatiles.

En avril 2007, un incendie d’origine criminelle 
détruisit la charpente du comble, sa couverture, 
et dégrada fortement deux cloisons en torchis. 
Les autres cloisons, les poteaux, les sablières et 
le plancher résistèrent aux flammes et furent 
conservées lors de la restauration, entreprise dès 
l’été suivant. La réfection des parois en clayonnage a 
permis de tester une nouvelle technique de fixation 
des piquets aux sablières, déjà expérimentée pour 
la cabane. Précédemment, les piquets verticaux, 
autour desquels sont entrelacés les perches de 
noisetier, étaient fichés en tête et en pied dans des 
trous taillés dans les sablières hautes et basses 
(fig. 22a). Pour les nouvelles cloisons, les piquets, 
toujours fichés en pied dans les trous de la sablière 
basse, furent disposés en tête de part et d’autre de 
la sablière haute, la torsion des perches autour des 
piquets maintenant fermement l’ensemble (fig. 33). 
Ce système autobloquant assure par ailleurs une 
meilleure solidarité des sablières au clayonnage. Sur 
les autres cloisons brûlées, seul un enduit d’argile 
fût apposé sur les parties carbonisées.

La charpente du comble fût réalisée sur le même 
principe d’une charpente à chevrons-formant-fermes 
mais à quatre pans, de façon à optimiser ce modèle 
en réduisant la consommation en bois d’œuvre et, 
indirectement, des matériaux de couverture et du 
temps de mise en œuvre (fig. 34). La précédente 
charpente possédait huit fermes, la nouvelle 

Fig. 34 - Cloison avec les piquets verticaux disposés de 
part et d’autre de la sablière haute, et mis en pression par 
le clayonnage.

seulement trois, espacées d’un mètre environ, avec 
pour chacune un entrait à la base, un couple de 
chevrons raidis par un faux entrait, le tout assemblé 
à mi-bois. La pente fut réduite, entraînant une 
économie en bois longs. Cette charpente a consommé 
quatorze grumes de bouleau de 5 m environ de 
long, de 10-15 cm de diamètre à la base, pour les 
trois fermes et les arêtiers des croupes. Son levage 
répond des mêmes techniques : montage de l’entrait 
puis du restant de la ferme déjà assemblée, depuis le 
plancher du grenier, et dressage manuel. Trois jours 
ont suffit à quatre personnes pour tailler les bois, 
assembler et lever cette charpente. Les arêtiers et les 
empanons (chevrons assemblés en tête aux arêtiers) 
sont cloués en tête et chevillés en pied.

La couverture en roseaux ayant déjà été 
expérimentée, le choix s’est porté sur la confection 
d’une toiture en bardeaux de chêne. Ce mode de 
couverture est en effet attesté par les textes sur les 
églises aux Xe-XIe siècles (Mortet & Deschamp 1995, 
p. 180, 1692, 413) et par l’archéologie sur des habitats 
aristocratiques aux Xe-XIe siècles, comme à Neuvy-
deux-clochers dans le Cher (11) ou à Pineuilh en 
Gironde (Mille & Epaud 2007). à Pineuilh, les 
bardeaux retrouvés mesurent entre 70 et 80 cm de 
longueur pour des largeurs comprises entre 18 et 25 
cm et une épaisseur variant de 1,5 à 2,5 cm. Leur 
extrémité inférieure est arrondie et ils étaient fixés 
par une cheville travaillant en butée sur le lattis. à 
Neuvy-deux-clochers, ils mesurent entre 65 x 15 cm 
et 72 x 25 cm, de 1 à 2 cm d’épaisseur, et sont obtenus 
par débit radial de billes de chêne à croissance lente, 
avec le même système de fixation. Les bardeaux 
produits en septembre 2008 pour la couverture du 
grenier reprennent donc ces dimensions, entre 70 
et 80 cm, pour une largeur variant de 15 à 25 cm. 
Ils ont été obtenus par fendage radial au coin de 
quartiers de billes de chêne, puis au départoir, avec 
reprise à la hache des flancs et des surfaces pour 
aplanir le bardeau (fig. 35). L’expérimentation a 

11 -  Fouille INRAP dirigée par V. Mataoutchek.

Fig. 35- Nouvelle charpente du comble à quatre pans 
(2008).

porté sur l’exploitation d’un chêne abattu en hiver, 
sur des billes provenant de sa moitié inférieure, 
dépourvue de nœud et de départ de branche. En 
15 jours de travail, avec un fendeur et trois tailleurs 
pour redresser à la hache les planches en bardeaux, 
250 bardeaux ont été produits dans 5 billes de 80 cm 
de long, de diamètre variant de 50 à 40 cm, soit une 
moyenne de 50 bardeaux produits par bille. Avec 
un pureau apparent d’un tiers du bardeau et une 
surface à couvrir de 54 m2, on estime la production 
à 600 bardeaux pour la couverture complète. Leur 
pose, qui s’effectuera lors de la campagne 2009, se 
fera par chevillage, travaillant en butée sur le lattis 
(fig. 36 et 37), avec, pour les arêtiers, une découpe en 
biais de leurs bords supérieurs et un recouvrement 
par des bardeaux-arêtiers cloutés entre eux, comme 
au faîtage. 

L’objectif premier de cette expérimentation 
archéologique est de considérer la mise en œuvre 
architecturale comme un moyen d’interprétation des 
données de fouille et de validation des propositions 
de restitution. Dans le cas présent, la construction 
du grenier a permis de démontrer qu’un plan 
de bâtiment à poteaux médians, habituellement 
considérés comme poteaux faîtiers, pouvait 
parfaitement s’adapter à une structure de comble à 
chevrons-formant-fermes, plus en adéquation avec 
les techniques de charpenterie connues au début 
du XIe siècle. Comparée à une charpente à panne 
faîtière, cette charpente à chevrons-formant-fermes 
offre en effet de plus grandes facilités de levage et 
de mise en œuvre, une économie en bois longs de 
forte section, et des niveaux de stockages dans le 
comble. Cette démarche expérimentale ne prétend 
pas remettre en question l’existence des charpentes 
à poteaux faîtiers, notamment pour les petits 

Fig. 36 - Fendage des bardeaux en chêne au départoir.

Fig. 37 - Pose de quelques bardeaux, avec un recouvrement 
de deux tiers.

Fig. 38 - Fixation des bardeaux par des chevilles butant 
sur le lattis.

bâtiments. Elle cherche seulement à démontrer 
que d’autres solutions sont possibles et qu’elles 
peuvent parfois être plus en accord avec les réalités 
pratiques d’un chantier de charpenterie ainsi que les 
données fournies par l’ethnographie et l’étude des 
charpentes du XIe siècle conservées en élévation.
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Résumé 

Depuis 2002 un programme d’archéologie expérimentale effectué sur le site archéologique du château 
d’Orville à Louvres (Val-d’Oise) a notamment permis de tester la reconstitution de bâtiments carolingiens. 
Un fond de cabane et un grenier sur poteaux plantés ont chacun fait l’objet de deux versions différentes à la 
lumière des recherches récentes sur les charpentes et les modes de couverture médiévaux (chevrons formant 
ferme, bardeaux). 

Mots clefs : archéologie expérimentale, fonds de cabanes, greniers, charpente, bardeaux, carolingien.

Abstract

A programme of experimental archaeology  carried out since 2002 on the archaeological site of the “château 
d’Orville” at Louvres (Val d’Oise) has enabled us to attempt, among other things, the reconstruction of certain 
Carolingian buildings. A hut and a granary supported by posts have both been the subject of two different 
versions in the light of recent research into roof structures and roofing practices in the Middle Ages (rafters 
forming a truss, shingles).

Key words : experimental archaeology, huts, granaries, roof structures, shingles, Carolingian.

Traduction : Margaret & Jean-Louis CADOUX

Zusammenfassung 

Seit 2002 wurde auf der Ausgrabungsstätte des Château d’Orville in Louvres (Departement Val-d’Oise) ein 
Programm experimenteller Archäologie durchgeführt. Dies hat es insbesondere erlaubt, versuchsweise Gebäude 
mit Bautechniken der karolingischen Zeit zu errichten. Unter Beachtung der neueren Forschungsergebnisse 
zum mittelalterlichen Dachstuhlbau und der mittelalterlichen Techniken des Dachdeckens  (Dachsparren, 
Dachschindeln) wurden jeweils eine Hütte und ein auf Pfosten errichteter Speicher in zwei unterschiedlichen 
Versionen errichtet. 

Schlüsselwörter : experimentelle Archäologie, Hüttenböden, Speicher, Dachstuhl, Dachschindeln, karolingisch.

Traduction : Isa odenhardt-donvez (donvezservit@wanadoo.fr).


